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I. INTRODUCTION

1. La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement,
tenue à Rio de Janeiro (Brésil) du 3 au 14 juin 1992, a marqué le début d'une
phase nouvelle importante de la coopération internationale dans le domaine du
développement et de la gestion de l'environnement, tenant compte de la
nécessité d'aborder de manière intégrée toutes les questions relatives à
l'environnement et au développement. La Conférence était sans précédent 51
l'on considère l'ampleur de sa tâche, le niveau de participation, l'importance
de la mise en jeu des gouvernements et des organisations non gouvernementales
et le retentissement qu'elle a eu dans l'opinion publique. A la clôture de
ses travaux, la Conférence a adopté la Déclaration de Rio sur l'environnement
et le développement, un programme d'action global appelé Action 21 et un
ensemble de principes/éléments relatifs aux forêts ("Déclaration de principes,
non juridiquement contraignante mais faisant autorité, pour un consensus
mondial sur la gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement
viable de tous les types de forêts") 1./. En outre, la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques et la Convention sur la
diversité biologique ont été ouvertes à la signature lors de la Conférence.

2. Le chapitre 38 d'Action 21 contient un ensemble détaillé de·
recommandations ayant trait aux arrangements institutionnels internationaux
requis pour le suivi efficace de la Conférence, y compris la mise en oeuvre
d'Action 21 aux niveaux national, régional et international. Ces
recommandations soulignent la nécessité d'arrangements institutionnels
novateurs contribuant au processus de restructuration et de revitalisation en
cours à l'ONU dans les domaines économique et social et les domaines connexes,
et à la réforme générale de l'Organisation, y compris les changements en cours
au Secrétariat.

3. Les arrangements institutionnels pour le suivi de la-Conférence devraient
donc renforcer le rôle et les moyens d'action de l'Organisation, y compris
l'Assemblée générale et du Conseil économique et social, dans les domaines
interdépendants de l'environnement et du développement, de manière à lui
permettre de répondre efficacement aux hesoins de la communauté internationale
dans ces secteurs essentiels.

4. Au paragraphe 38.11 d'Action 21, la Conférence a recommandé la création
d'une commission de haut niveau sur le développement durable, conformément à
l'Article 68 de la Charte des Nations Unies. Cette commission ferait rapport
au Conseil économique et social, compte tenu du rôle que joue celui-ci
vis-à-vis de l'Assemblée générale en vertu de la Charte. Au paragraphe 38.12,
la Conférence a également recommandé que l'Assemblée générale, à sa
quarante-septième session, détermine les modalités précises du fonctionnement
de la Commission : composition, relations avec les autres organismes
intergouvernementaux des Nations Unies s'occupant de questions d'environnement
et de développement, fréquence, durée et lieu des sessions. En définissant
ces modalités, il faudrait tenir compte du processus en cours de
restructuration et de revitalisation de l'ONU dans les domaines économique et
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social et les domaines connexes, et en particulier des mesures recommandées
par l'Assemblée générale dans ses résolutions 45/264 du 13 mai 1991 et 46/235
du 13 avril 1992 et autres résolutions pertinentes. A cet égard, la
Conférence a prié le Secrétaire général de l'ONU d'établir, avec le concours
du Secrétaire général de la CNUED, un rapport pour l'Assemblée contenant des
recommandations et propositions appropriées.

5. Aux paragraphes 38.16 et 38.17 d'Action 21, la Conférence a déclaré que,
pour assurer efficacement le suivi, la coordination et la supervision des
activités menées par les organismes des Nations Unies dans le cadre du suivi
de la Conférence, il fallait un mécanisme de coordination placé sous
l'autorité directe du Secrétaire général. Elle a recommandé de confier cette
tâche au Comité administratif de coordination (CAC), qui constituerait de la
sorte un lien vital entre les institutions financières multilatérales et
d'autres organes des Nations Unies au niveau administratif le'plus élevé. Le
Secrétaire général a été invité à continuer de revitaliser le CAC.

6. Au paragraphe 38.18 d'Action 21, la Conférence a déclaré que les
organismes intergouvernementaux, le Secrétaire général et le système des
Nations Unies dans son ensemble pourraient tirer profit des apports du Conseil
consultatif de haut niveau composé de spécialistes réputés pour leur
compétence en matière d'environnement et de développement, ainsi que dans des
domaines scientifiques appropriés, désignés par le Secrétaire général et
agissant en leur qualité personnelle. A cet égard, le Secrétaire général a
été invité à faire des recommandations appropriées à l'Assemblée générale à sa
quarante-septième session. On notera que les recommandations vis6es figurent
aux paragraphes 31.4 d) et 35.7 c) d'Action 21.

7. La Conférence a également déclaré, au paragraphe 38.19 d'Action 21, qu'il
était indispensable de mettre ~n place au sein du Secrétariat de l'ONU, pour
le suivi de la Conférence et l'application d'Action 21, un secrétariat
hautement qualifié et compétent, qui tire profit, entre autres, des
connaissances acquises dans le cadre du processus préparatoire de la CNUED.
Elle a recommandé que cette structure fournisse un appui aux travaux des
mécanismes de coordination intergouvernementaux et interinstitutions. Elle a
recommandé en outre, au paragraphe 38.11, que ce secrétariat fournisse un
appui à la Commission du développement durable.

8. Au paragraphe 38.44 d'Action 21, la Conférence a également recommandé que
l'Assemblée générale, dès les tout pr.emiers stades, examine les moyens
d'encourager les organisations non gouvernementales à participer, au sein du
système des Nations Unies, au suivi de la Conférence. En particulier, elle a
recommandé d'établir des procédures pour confier aux organisations non
gouvernementales, y compris celles liées aux principaux groupements, un rôle
élargi pour lequel elles seraient accréditées selon les procédures utilisées à
la Conférence. Au paragraphe 38.11, la Conférence a recommandé que la
Commission du ôéveloppement durable encourage les organisations non
gouvernementales, y compris la communauté scientifique et les milieux de
l'industrie et des affaires, à participer à ses travaux. Les recommandationS
relatives à la participation de ces organisations au suivi de la Conférence
figurent aux paragraphes 27.5 à 27.9 d'Action 21.

/ ...
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9. La plupart des recommandations exposées plus haut appellent un examen et
des mesures de la part des organes intergouvernementaux compétents de
l'Organisation, notamment l'Assemblée générale et le Conseil économique et
social, ainsi que du Secrétaire général et du Comité administratif de
coordination, Le présent rapport, qui a été établi conformément aux demandes
formulées par la Conférence, contient les propositions et recommandations du
Secrétaire général quant aux moyens d'organiser efficacement le suivi de la
Conférence aux niveaux intergouvernemental et interinstitutions et au niveaa
du Secrétariat afin de faciliter le& débats que l'Assemblée générale
consacrera à cette importante question lors de sa quarante-septième session,

II. PROPOSITIONS CONCERNANT LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE
LA COMMISSION DE HAUT NIVEAU SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

A. Observations générales sur les fonctions et les pouvoirs
des commissions créées en vue de l'Article 68 de la Charte

10. L'Article 68 de la Charte stipule que le Conseil économique et social
"institue des commissions pour les questions économiques et sociales et le
progrès des droits de l'homme", Il permet également au Conseil d'instituer
"toutes autres commissions nécessaires à l'exercice de ses fonctions". Le
terme "commission" a généralement été utilisé pour désigner deux types
d'organes, à savoir les commissions techniques, qui peuvent être instituées
pour aider le Conseil économique et social à s'acquitter de ses fonctions, et
les commissions régionales, auxquelles le Conseil confie de larges
responsabilités dans des régions spécifiques du monde en ce qui concerne les
problèmes économiques et sociaux de caractère régional. Cette appellation a
également été utilisée de temps à autre pour les comités permanents que le
Conseil économique et social a créés pour l'aider dans divers domaines
sectoriels.

11. En général, les commissions instituées en vertu de l'Article 68 de la
Charte des Nations Unies fournissent au Conseil une assistance, des conseils,
des recommandations et des rapports concernant les questions relevant de leur
compétence À/. Dans le cas présent, la grande portée des recommandations
contenues dans le chapitre 38 du programme Action 21 inciterait à penser que
la Commission du développement durable devrait constituer une instance de haut
niveau chargée d'examiner de manière approfondie et détaillée tous les aspects
du suivi de la Conférence et qu'elle devrait donc être dotée de fonctions et
de pouvoirs suffisamment larges pour s'acquitter d'un tel mandat.

B. Analyse des recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur l'enyironnemant et le développement cor.cernant les fonctions
de la CommisRiQn du développement durable

12. Les tâches d'ordre général de la Commission du développement durable,
telles qu'elles sont recommandées au paragraphe 38.11 d'Action 21, consistent
à assurer efficacement le suivi de la Conférence, à renforcer la coopération
internationale, à rationaliser la capacité intergouvernementals de prise de
décisions dans le sens d'une intégration des questions d'environnement et de

/ ...
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développement, et à examiner les progrès réalisés dans l'application
d'Action 21 aux niveaux national, régional et international; quant aux
fonctions spécifiques, elles sont décrites aux paragraphes 38.13 et 33.13
d'Action 21 et sont notamment les suivantes:

a) Contrôler les progrès réalisés dans l'application d'Action 21 et
dans le travail d'intégration des objectifs relatifs à l'environnement et au
développement dans l'ensemble du système des Nations Unies, en examinant et
analysant les rapports fournis par tous les organes, organismes, programmes et
institutions des Nations Unies s'occupant de divers aspects de l'environnement
et du développement, y compris des aspects financiers;

b) Examiner les informations communiquées par les gouvernements,
y compris par exemple les informations présentées sous forme de communications
périodiques ou de rapports nationaux, concernant les activités qu'ils
entreprennent pour appliquer les dispositions d'Action 21, les problèmes
auxquels ils se heurtent, en particulier ceux relatifs aux ressources
financières et au transfert de technologie, et les autres questions
d'environnement et de développement qu'ils jugent pertinentes;

c) Examiner les progrès accomplis dans l'exécution des engagements
énoncés ~ans le programme Action 21, y compris ceux qui se rapportent aux
apports financiers et au transfert de technologie;

d) Recevoir et analyser les informations fournies par les organisations
non gouvernementales compétentes, les milieux scientifiques et le secteur
privé concernant l'application globale d'Action 21;

e) Renforcer le dialogue du système des Nations Unies avec les
organisations non gouvernementales et le secteur indépendant, ainsi qu'avec
d'autres organismes ne relevant pas des Nations Unies;

f) Examiner, le cas échéant, les informations concernant les progrès
réalisés dans l'application des conventions relatives à l'environnement, qui
pourraient être communiquées par les conférences d'Etats parties pertinentes;

g) Présenter à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, les recommandations qui s'imposent, fondées sur un
examen intégré des rapports et des questions intéressant la mise en oeuvre
d'Action 21;

h) Examiner, en temps opportun, les résultats de l'examen
qu'entreprendra diligemment le Secrétaire général, de toutes les
recommandations de la Conférence concernant des programmes de renforcement des
capacités, des réseaux d'information, des équipes spéciales et autres
mécanismes propres à favoriser l'intégration des questions d'environnement et
de développement aux niveaux régional et sous-régional;

/ ....
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i) Examiner et suivre périodiquement les progrès accomplis dans la
réalisation de l'objectif de 0,7 , du produit national brut pour l'aide
publique au développement. Il importera de vérifier régulièrement si les
fonds disponibles et les mécanismes existant pour financer Action 21 sont
suffisants.

13. Les recommandations indiqaées plus haut montrent que la Commission aurait
des fonctions étendues qui porteraient pratiquement sur tous les aspects
théoriques et pratiques de l'interaction ~nternationa1e à instaurer entre les
gouvernements, les institutions intergouvernementales, les organisations non
gouvernementales et leurs mandants dans le domaine du développement durable.
Il semble particulièrement important que la Commission intègre le suivi,
l'examen et l'analyse des aspects de l'exécation d'Action 21 concernant les
programmes aax niveaax international, régional et national, ainsi que les
moyens d'effectuer cette mise en oeuvre, notamment les ressources financières.
Bien que toutes ces fonctions soient étroitement liées, on peat sur le plan
conceptuel les diviser en cinq grandes catégories :

a) Fonctions relatives à l'examen et à l'analyse des progrès accomplis
dans l'application des décisions de la Conférence, y compris Action 21 et les
engagements qu'il contient, notamment ceux concernant le financement et le
transfert de technologie;

b) Fonctions relatives à l'examen du financement et des mécanismes de
financement;

c) Fonctions relatives aax rôles des organisations intergouvernementales
et à leurs responsabilités respectives dans la réalisation des objectifs du
développement durable;

d) Fonctions relatives à l'examen de l'information fournie par les
gouvernements et les organisations régionales;

e) Fonctions relatives aax progrès accomplis dans l'application des
instruments juridiques pertinents et à l'examen des instruments à envisager
dans des nouveaux domaines.

14. L'examen par la Commission de l'exécution d'Action 21 pourrait aussi
comprendre l'application et, le cas échéant, l'élaboration plus poussée des
principes généraux relatifs aux droits et obligations dans le domaine de
l'environnement et du développement tels qu'ils figurent dans la Déclaration
de Rio.

15. Il semblerait également important que l'action intergouvernementale ne se
limite pas à suivre les progrès réalisés dans l'exécution d'Action 21 et à
envisager les problèmes susceptibles de se poser ainsi que les moyens de les
résoudre, mais qu'elle consiste aussi à maintenir à l'examen le programme
Action 21 lui-même en vue de l'adapter et de le mettre à jour si besoin est en
fonction de l'évolution enregistrée dans les domaines économique, financier,

/ ...
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technologique, scientifique, juridique et autres. Action 21 verrait ainsi se
renforcer le dynamisme et l'adaptabilité qui lui sont nécessaires pour
constituer un cadre durable d'action de la communauté internationale et de
coordination des activités pertinentes des organisations internationales.

C. Composition

16. Au paragraphe 38.11 d'Action 21, la Conférence a recommandé que la
Commission soit composée de représentants d'Etats qui seraient élus en tant
que membres, compte dûment tenu du principe d'une répartition géographique
équitable. Elle a recommandé également que les représentants d'Etats non
membres de la Commission soient dotés du statut d'observateurs. Conformément
à l'article 24 du règlement intérieur du Conseil économique et social, le
Conseil fixe la composition de ses organes subsidiaires. Les diverses
commissions du Conseil comptent de 24 à 53 membres. Les membres de la
Commission seront élus par le Conseil et, conformément à l'usage établi à
l'Organisation des Nations Unies, pourront être choisis parmi les Etats
Membres de l'Organisation ou parmi les Etats qui sont membres de
l'Organisation, des institutions spécialisées et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique.

17. Il est manifestement souhaitable que le plus grand nombre de
gouvernements possible participe aux travaux de l'ONU dans les domaines
économique et social et dans celui du développement. La meilleure façon
d'atteindre cet objectif est de garder à l'esprit que le Conseil économique
et social et ses organes subsidiaires forment un tout (dont la structure
définitive et la composition seront influencées par le débat en cours à
l'Assemblée générale sur la conduite des affaires de l'Organisation), sans
pour autant perdre de vue différentes considérations touchant la taille
optimale de chacun de ces organes. S'agissant de la Commission du
développement durable, il sera crucial de conserver l'élan politique acquis à
Rio en recherchant le plus haut niveau de participation et en veillant à ce
que la structure de cet organe favorise au maximum l'instauration d'un
véritable dialogue entre participants de rang élevé. Il semblerait donc
préférable de limiter la taille de la Commission, tout en respectant bien
entendu le principe d'une répartition géographique équitable (voir également
à ce propos le paragraphe 32 ci-après).

D. Programme et organisation des travaux

18. Le caractère multidisciplinaire et le calendrier d'Action 21 exigent
l'élaboration d'un programme de travail qui soit pluriannuel et souple,
permettant à la Commission d'évaluer les progrès réalisés dans l'application
d'Action 21 et, compte tenu du paragraphe 15 du présent rapport, dans son
développement ultérieur et sa mise à jour que pourraient rendre nécessaires de
grands événements internationaux importants pour les questions d'environnement
et de développement. Dans le cadre d'un programme de ce type, certains
éléments d'Action 21 pourraient être examinés chaque année, et d'autres tous
les deux ans ou à intervalles encore plus longs.

/ ...
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19. Puisque les programmes sectoriels d'Action 21 seront examinés dans les
instances sectorielles compétentes, la première tâche de la Commission devrait
être de procéder à une évaluation en profondeur portant essentiellement sur
les liens qui existent entre ces programmes et d'autres domaines sectoriels et
intersectoriels. A chaque session, la Commission étudierait de près certaines
questions sectorielles sur la base du programme d'examen pluriannuel retenu.
Elle pourrait se pencher sur les grandes lignes de ce programme à sa première
session de fond en 1993, en s'inspirant des propositions formulées par le
Secrétaire général.

20. Afin de permettre à la Commission de s'acquitter efficacement de ses
fonctions, il pourrait être opportun d'envisager plusieurs débats, en en
consacrant trois ou quatre ~I à l'examen de diverses questions et un, de haut
niveau, à la politique générale. Dans le premier cas, les débats pourraient
consister à examiner: a) les questions relatives à l'application des divers
chapitres ou éléments d'Action 21 au niveau international sur la base du
programme d'examen pluriannuel; b) les renseignements fournis par les
gouvernements et les organisations régionales; c) les progrès réalisés dans
l'application des instruments juridiques pertinents et l'élaboration de
nouveaux instruments; d) les questions relatives au financement d'Action 21 et
au transfert de technologie. Quel que soit le nombre de débats retenu, il
importera de planifier et d'articuler leur programme de façon à pouvoir
aborder de manière intégrée l'application de tous les chapitres d'Action 21.

21. Le débat de haut niveau consacré à la politique générale devrait
rassembler les ministres et les dirigeants chargés de l'environnement et du
développement. Il devrait permettre d'examiner les progrès d'ensemble
accomplis dans la réalisation des engagements d'Action 21, notamment en
matière de transfert de ressources financières et de technologie, et de
résoudre les questions qui restent en suspens à l'issue des débats d'examen.
Il devrait en même temps être orienté vers l'avenir et contribuer à développer
et mettre à jour les recommandations de la Conférence à la lumière des progrès
enregistrés et de l'évolution de la situation. Dans ce contexte, il
aboutirait à des recommandations appropriées touchant la direction à imprimer
aux activités concernant le développement durable.

22. Le débat de politique générale devrait viser, intrinsèquement, à apporter
une contribution au débat de haut niveau du Conseil économique et social et
notamment au choix de ses grands thèmes, en dégageant les questions
prioritaires et les problèmes nouveaux dans le domaine du développement
durable.

23. La Commission pourrait élire un bureau composé d'un président et de
quatre vice-présidents (dont l'un ferait également fonction de rapporteur)
provenant de chacun des groupes régionaux. Il reviendrait au président de
diriger les séances d'ouverture et de clôture de la Commission ainsi que le
débat de haut niveau consacré à la politique générale, tandis que les
vice-présidents dirigeraient les débats d'examen. Les débats, sous leurs
diverses formes, donneraient lieu à des conclusions et recommandations fondées
sur les propositions formulées par le secrétaire général et les membres de la
Commission ainsi que sur les délibérations.

1 • ..
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E. Règlement intérieur

24. A l'exception des commissions régionales, les organes subsidiaires crees
par le Conseil économique et social sont généralement soumis au règlement
intérieur du Conseil il. Un règlement intérieur différent a été établi pour
les commissions techniques du Conseil et leurs organes subsidiaires ~/. En
principe, aux termes de l'article 27 du règlement intérieur du Conseil, les
organes subsidiaires de ce dernier peuvent avoir leur propre règlement
intérieur, établi soit par le Conseil soit par l'organe subsidiaire lui-même
si le Conseil en décide ainsi.

25. En cas de besoin, la Commission pourrait organiser des groupes de travail
spéciaux intersessions afin d'étudier à fond des questions d'importance
majeure et d'élaborer des recommandations destinées aux diver~ débats de la
Commission. Le bureau pourrait également se réunir dans ce but entre les
sessions.

F. Fréguence, durée et lieu des sessions

26. Le calendrier des réunions du Conseil économique et social et de ses
organes subsidiaires devrait être aménagé pour permettre à la Commission de
prendre en considération et, le cas échéant, d'analyser les éléments
pertinents des travaux des organisations intergouvernementales compétentes, en
particulier des conseils d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE) et du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), et en même temps de faire rapport au Conseil économique et social à sa
session de fond annuelle. La Commission pourrait alors de réunir chaque année
pendant deux ou trois semaines. Elle pourrait également, suivant les besoins,
organiser entre les sessions divers débats et réunions de sous-groupes
particuliers.

27. Pendant la Conférence, la plupart des participants qui se sont penchés
sur la question du lieu où se dérouleraient les sessions de la Commission, se
sont prononcés pour Genève ou pour New York. Il semble en effet préférable,
pour des raisons pratiques, que les sessions ordinaires de la Commission se
tiennent dans une des villes sièges de l'ONU, La Commission pourrait aussi se
réunir alternativement à Genève et à New York, comme le font le Conseil
d'administration du PNUD et le Conseil économique et social.

G, Participation d'organisations intergouvlrnementales

28. Grâce à des modalités d'organisation particulières, les organisations
intergouvernementales ont pu participer activement aux préparatifs de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et à la
Conférence même ~/. Forte de ce précédent, la Conférence a recommandé au
paragraphe 38,11 d'Action 21 que la Commission du développement durable
"assure la participation active d'organes, programmes et organismes des
Nations Unies, d'institutions internationales de financement et d'autres
organisations intergouvernementales compétentes".
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29. Compte tenu de ces recommandations, il semble important que des
représentants de divers organismes des Nations Unies, d'organisations
internationales appartenant ou non au système des Nations Unies, notamment
d'institutions internationales de financement et du GATT, de banques
régionales de développement et d'organisations intergouvernementales
régionales et sous-régionales de coopération économique et technique puissent
non seulement participer aux travaux de la Commission en tant qu'observateurs
et faire en session des déclarations sur leurs activités, comme ils le font
normalement dans les organes intergouvernementaux des Nations Unies, mais
également prendre à titre consultatif une part active aux délibérations. Le
dialogue ainsi enrichi entre les représentants des gouvernements et ceux des
organisations internationales donnerait à la Commission la possibilité de
débats plus substantiels et pragmatiques, et la cohésion des activités
intergouvernementales et interorganisations s'en trouverait renforcée.

H. Participation des organisations non gouyernementa1es

30. Au paragraphe 38.11 d'Action 21, il est recommandé que la Commission du
développement durable encourage la participation d'organisations non
gouvernementales, y compris de la communauté scientifique et des milieux de
l'industrie et des affaires. Il est recommandé en outre, au paragraphe 38.44,
d'établir "des procédures pour doter les organisations non gouvernementales,
y compris celles liées aux principaux groupements, d'un rôle élargi pour
lequel elles seraient accréditées selon les procédures utilisées pour la
Conférence" •

31. Les procédures retenues pour accréditer les organisations non
gouvernementales et assurer leur participation ont grandement contribué au
succès de la Conférence. Partant de cette expérience, l'Assemblée générale
souhaitera peut-être définir les principes directeurs nécessaires pour assurer
une participation plus active des ONG aux travaux du Conseil économique et
social et de ses organes subsidiaires, dans l'esprit du paragraphe 38.44
d'Action 21. A cet égard, et dans la logique du paragraphe 38.11 d'Action 21,
on pourrait commencer par inclure dans le projet de règlement intérieur de la
Commission des dispositions permettant aux ONG de participer plus activement à
ses travaux. Le projet pourrait être soumis à l'examen du Conseil économique
et social lors de sa session d'organisation pour 1993, voire avant s'il tient
une réunion extraordinaire pour créer officiellement la Commission. (A cet
égard, voir également ci-après la section II.1, intitulée "Arrangements
officieux" et la section IV, intitulée "Organe consultatif de haut niveau".)

I. Arrangements officieux

32. En plus de ces dispositions, on pourrait prévoir des arrangements
officieux pour permettre un dialogue plus fécond entre les ministres
participant aux sessions de la Commission et renforcer le dialogue avec les
ONG. On pourrait par exemple organiser après les séances de travail une table
ronde officieuse d'une journée, exclusivement pour les représentants ayant
rang ministériel, ce qui faciliterait les préparatifs des réunions de haut
niveau, notamment en suscitant des avis et des vues qui contribueraient à
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régler des points encore litigieux. On pourrait prévoir aussi des mécanismes
officieux pour développer la collaboration avec les organisations non
gouvernementales intéressées, notamment la communauté scientifique, le secteur
privé et les groupements de femmes : on établirait ainsi de nouveaux courants
de communication avec les organisations non gouvernementales entre les
sessions, et des mécanismes permettant de tirer systématiquement parti des
constatations et de l'expérience des ONG intéressées pour mettre en oeuvre
Action 21 et préparer les rapports destinés à la Commission.

J. Rapports avec l'Assemblée générale, le Conseil économique
et social et leurs organes subsidiaires

33. Il est recommandé au paragraphe 38.12 d'Action 21 de tenir compte, dans
les modalités organisationnelles prévues pour la Commission, ~u processus de
revitalisation et de restructuration en cours à l'ONU dans les domaines
économique, social et connexes, et en particulier des mesures recommandées par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 45/264 du 13 mai 1991 et 46/235 du
13 avril 1992, et dans ses autres résolutions pertinentes. Des
recommandations analogues sont formulées aux paragraphes 38.2 et 38.8
d'Action 21.

34. Pour être le lieu privilégié de l'ONU où se prennent les décisions
intergouvernementales visant à intégrer les questions d'environnement et de
développement, la Commission devrait fonder son travail sur celui de tous les
organes intergouvernementaux subsidiaires de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social dont les activités sectorielles portent sur des
questions liées au développement durable et, cela fait, présenter au Conseil,
et par son intermédiaire à l'Assemblée générale, un cadre de recommandations
détaillées et cohérentes. On assurerait ainsi, ce qui est indispensable, un
partage clair des responsabilités entre la Commission et ces organes et
l'établissement de filières idéales pour rendre compte des activités.

35. La Commission devra partir notamment des activités du PNUE et du PNUD,
ainsi que de la CNUCED, auxquels Action 21 impartit un rôle central dans le
suivi de la Conférence. Pour que les résultats de la CNUED, et Action 21 en
particulier, passent dans les faits, il faudra que la Commission et les
organes directeurs de ces programmes trouvent un mode d'étroite interaction
qui leur permette de travailler en synergie.

36, D'autres organes subsidiaires ont un rôle tout tracé pour certains
chapitres d'Action 21 (par exemple la Commission de la population, le comité
de la science et de la technique au service du développement, la Commission de
statistique et le Comité des sources d'énergie nouvelles et renouvelables et
de l'énergie pour le développement). Il faudra veiller à assurer une
interaction efficace entre ces organes et la Commission. D'autres organes
techniques du Conseil économique et social ont également un rôle à jouer dans
les activités consécutives à la Conférence. Il y aura lieu d'examiner les
plans de travail biennaux de tous les organes subsidiaires et de les faire
correspondre à ce qu'implique Action 21, en donnant plus de relief à la notion
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de développement durable, qui n'a pas encore fini d'évoluer. De manière plus
générale, il faudra tenir compte de l'existence de la Commission et de son
mandat lorsqu'on examinera par la suite les structures du Conseil économique
et social dans le contexte de sa revitalisation.

37. Il sera indispensable également d'organiser une interaction efficace
entre la Commission et le Conseil lui-même, pour éviter notamment de répéter
des débats sur le développement durable. La Commission aura pour attributions
d'examiner de manière approfondie toutes les questions touchant l'application
du programme Action 21, de donner des avis et de recommander des principes
d'action au Conseil et, par son intermédiaire, à l'Assemblée générale. Pour
ce qui est du Conseil, il lui appartiendra d'intégrer les résultats des
travaux de la Commission aux questions plus larges dont il s'occupe, activités
opérationnelles et secours humanitaires et d'urgence compris, Les
recommandations de la Commission sur la mise en oeuvre d'Action 21 par les
organisations intergouvernementales, appartenant ou non au système des
Nations Unies, aideront notamment le Conseil à bien s'acquitter des fonctions
que lui attribue la Charte en matière de coordination générale à l'échelle du
système et à s'acquitter des tâches plus spécifiques envisagées au
paragraphe 38.10 d'Action 21, c'est-à-dire diriger "à l'échelle du système, la
coordination et l'intégration des aspects des programmes des organismés des
Nations Unies se rapportant à l'environnement et au développement".

38. Pour répartir au mieux les tâches entre le Conseil et la Commission,
notamment quant au rôle et aux attributions des réunions de haut niveau, et
tenir compte aussi de ce qui est dit au paragraphe 38.10 d'Action 21, on
pourrait envisager les arrangements ci-après :

a) Le Conseil économique et social examinerait le rapport de la
Commission en s'attachant notamment à intégrer dans leur principe les travaux
de la Commission aux autres questions dont il s'occupe;

b) Le Conseil, lorsqu'il étudierait les questions de coordination,
examinerait les résultats pertinents des travaux de la Commission concernant
l'application d'Action 21 par les organisations internationales;

c) Les réunions de haut niveau du Conseil économique et social
procéderaient à un examen périodique d'ensemble de la mise en oeuvre
d'Action 21 et des travaux de la Commission, en s'attachant aux priorités, aux
questions nouvelles ou récemment apparues, aux principaux points faisant
problème, etc.;

d) Il faudrait définir des modalités permettant de synchroniser au
mieux le futur programme de travail de la Commission (y compris les réunions
de haut niveau) avec le programme de travail pluriannuel du Conseil et
l'harmoniser avec les grands thèmes que le Conseil doit examiner en réunion de
haut niveau, afin d'assurer une interaction efficace et d'éviter les doubles
emplois.
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39. Il importe également que les questions pertinentes soient examinées dans
les meilleures conditions par l'Assemblée générale elle-même. Les rapports de
la Commission seront portés à l'attention de l'Assemblée dans le cadre des
rapports annuels du Conseil économique et social. En décidant du mode
d'examen des rapports de la Commission par l'Assemblée, il faudra notamment
veiller à éviter d'organiser ou de reprendre des débats qui auraient déjà été
tenus ailleurs. Divers aspects d'Action 21 sont du ressort des Deuxième,
Troisième et Sixième Commissions de l'Assemblée. Il a donc été décidé qu'à la
session en cours, les activités consécutives à la Conférence seraient
examinées en séance plénière.

40. Il est recommandé dans Action 21 (par. 38.9) que l'Assemblée générale
elle-même, en tant que principal organe de direction et d'examen, examine
périodiquement les progrès accomplis dans la mise en oeuvre d~Action 21. Il
est recommandé en outre qu'elle envisage de tenir, au plus tard en 1997, une
session extraordinaire d'examen et d'évaluation d'ensemble d'Action 21, qui
serait dûment préparée à un haut niveau. Les propositions à cet égard
pourraient faire l'objet d'un rapport que le Secrétaire général présenterait à
l'Assemblée lors d'une prochaine session.

41. Toutes les considérations qui précèdent tendent à souligner combien il
importe que l'Assemblée générale, lorsqu'elle statuera sur les questions
évoquées dans le présent chapitre, tienne pleinement compte du débat en cours
sur le rôle de l'ONU dans le renforcement de la coopération internationale
pour le développement ainsi que sur la revitalisation du Conseil économique et
social, afin que la Commission trouve harmonieusement place dans les
mécanismes intergouvernementaux des Nations Unies qui s'occupent de divers
aspects de l'environnement et du développement, et que sa présence concoure à
la rationalisation des modalités de décision dans ce domaine. Il semble
particulièrement important à cet égard, compte tenu du processus de
revitalisation en cours au Conseil économique et social, et notamment du débat
actuel sur l'administration des activités opérationnelles, que les
dispositions arrêtées par l'Assemblée générale présentent une certaine
souplesse, de manière qu'on puisse ensuite y apporter des modifications, si
les événements l'exigent, notamment ajuster la composition, les méthodes de
travail et les procédures de la Commission et ses rapports avec les autres
organes subsidiaires.

K. Questions gue la Commission pourrait examiner
à sa première session

42. La Conférence a recommandé que la Commission tienne sa prem~ere session
au plus tard en 1993. Elle sera appelée à résoudre à ce moment-là diverses
questions d'organisation, notamment la composition de son bureau ainsi que la
structure et les autres caractéristiques de son prochain programme de travail.

43. Compte tenu des différents types de réunions mentionnés plus haut, la
Commission souhaitera peut-être étudier les aspects ci-après
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a) Structure et déroulement de l'examen et du suivi d'Action 21,
notamment des dispositions concernant les finances et le transfert de
technologie;

b) Structure et déroulement de l'examen du financement et de ses
modalités, et moyens d'y faire participer les institutions de financement;

c) Structure et déroulement de l'examen des renseignements fournis par
les conférences des parties aux conventions et accords juridiques;

d) Structure et déroulement de l'examen des renseignements fournis par
les gouvernements et les organisations régionales;

e) Elaboration d'un programme de travail fondamental s'accordant aux
délibérations de la Commission, les activités devant rester orientées sur
l'évolution future d'Action 21.

44. La Commission souhaitera peut-être examiner plus avant, selon que de
besoin, les modalités et procédures précises qui permettraient de faire
participer à ses travaux les membres de l'organe consultatif de haut niveau,
ainsi que des représentants d'organisations non gouvernementales~

III. DISPOSITIONS RELATIVES A LA COORDINATION INTERORGANISATIONS
EN VUE DU SUIVI DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR
L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT ET ROLE DU COMITE
ADMINISTRATIF DE COORDINATION

45. L'application du programme Action 21 exigera un niveau de coopération
sans précédent non seulement entre les nations, mais aussi ·entre les
organisations internationales, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du système
des Nations Unies. Le renforcement de la coordination interorganisations et
l'instauration d'une coopération étroite réelle avec d'autres organisations et
d'autres institutions financières internationales sont d'ailleurs présentés
dans Action 21 comme indispensables au suivi efficace de la Conférence.

46. Plus précisément, aux termes du paragraphe 38.4 d'Action 21, "tous les
organismes des Nations Unies ont un rôle fondamental à jouer dans la mise en
oeuvre d'Action 21 dans leurs domaines de compétence rèspectifs. Pour assurer
une bonne coordination dans l'exécution du programme Action 21 et pour éviter
les doubles emplois, il faudrait instituer une division du travail rationnelle
entre les divers éléments du système des Nations Unies, en fonction de leur
mandat et de leurs points forts." Le même paragraphe rappelle que l'Assemblée
générale est l'organe suprême chargé de fournir les orientations d'ensemble
aux organismes des Nations Unies. Le Conseil économique et social, dans le
cadre du rôle que lui confère la Charte, est chargé, quant à lui (par. 38.10),
de superviser et de diriger la coordination à l'échelle du système.
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47. Plusieurs objectifs spécifiques sont énoncés au chapitre 38 d'Action 21,
notamment : renforcer la coopération et la coordination entre les organismes
des Nations Unies sur les questions d'environnement et de développement;
établir des liens de coopération et des échanges d'informations véritables
entre les organes, organisations, programmes et institutions financières
multilatérales des Nations Unies; veiller à un partage clair des
responsabilités et à l'élimination des doubles emplois dans le système des
Nations Unies. Ainsi qu'il est indiqué à la section V ci-après, le Secrétaire
général examine actuellement, en tenant compte notamment des exigences de
l'application du programme Action 21, les mécanismes d'examen et/ou de
coordination des programmes à l'intérieur du Secrétariat, afin d'assurer
qu'ils faciliteront effectivement l'application d'Action 21.

48. Selon le paragraphe 38.16, le programme Action 21 devrai~ être le
principal cadre de coordination des activités du système des Nations Unies en
vue de l'intégration de l'environnement et du développement. A cette fin, les
Etats Membres devraient s'assurer que tous les organismes intéressés du
système des Nations Unies adoptent des programmes concrets en vue d'appliquer
le programme Action 21 et prennent des dispositions pour faire rapport sur
leurs activités dans ce domaine. Leurs politiques, programmes, budgets et
activités devraient, à cet égard, également être examinés de manière
"approfondie et permanente" (par. 38.4). Dans le même esprit, les organes
directeurs des institutions spécialisées des Nations Unies et des organismes
apparentés devraient rechercher les moyens d'adapter leurs activités et
programmes en fonction d'Action 21 (par. 38.28).

49. Il est esentie1 que le Secrétaire général "dirige efficacement le
processus et lui donne une impulsion énergique, dans la mesure où il doit
occuper une position clef dans les arrangements institutionnels mis en place
dans le cadre du système des Nations Unies pour assurer le suivi de la
Conférence et la mise en oeuvre d'Action 21" (par. 38.15 et 38.16). Il faudra
donc qu'un mécanisme de coordination "placé sous l'autorité directe du
Secrétaire général" soit instauré pour assurer un suivi, une coordination et
une supervision efficaces des activités menées par les organismes des
Nations Unies dans le cadre du suivi de la Conférence.

50. Dans la même section du chapitre 38 relative à la coordination
interinstitutions, il est demandé aux chefs de secrétariat de tous les
organismes et institutions des Nations Unies de coopérer pleinement avec le
Secrétaire général pour que le Comité administratif de coordination (CAC)
puisse fonctionner efficacement et s'acquitter de son rôle fondamental, qui
sera d'assurer la bonne application du programme Action 21. Le CAC devrait
par ailleurs envisager de créer un groupe de travail spécial, un sous-comité
ou un conseil en vue d'appliquer le programme, en tenant compte de
l'expérience des responsables désignés pour les questions d'environnement et
du Comité des institutions internationales de développement sur
l'environnement, ainsi que des mandats respectifs du PNUE et du PNUD. En
outre, la nécessité de mettre en place des mécanismes de coordination
interinstitutions pour assurer la raalisation de différents objectifs
sectoriels et intersectoriels d'Action 21 est rappelée dans plusieurs
chapitres du programme.
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51. Compte tenu des dispositions ci-dessus, le Secrétaire général a créé,
immédiatement après la Conférence, une équipe spéciale du CAC, dirigée par le
Directeur général de la FAQ, qui a été chargée d'établir des propositions sur
la meilleure façon d'organiser les interactions nécessaires aux Nations Unies
pour appliquer Action 21 et de soumettre ces propositions au CAC à sa seconde
session ordinaire de 1992 (20 et 21 octobre). Sur la recommandation de cette
équipe spéciale, le CAC a maintenant décidé de créer un comité
interorganisations sur le développement durable et de le charger de définir
les grandes questions de fond intéressant le suivi de la Conférence par le
système des Nations Unies et de conseiller le CAC sur la manière appropriée de
traiter de· ·ces questions pour qu'on puisse être sûr d' obteni r une coopération
et une coordination efficaces des activités des entités du système dans
l'application d'Action 21. A cet effet, le Comité interorganisations aura
pour mission :

a) D'examiner, en suivant les instructions du CAC, les informations
concernant l'application d'Action 21 fournies par les organismes des
Nations Unies, les organes subsidiaires compétents du CAC et les organes de
coordination ne relevant pas du CAC, et de mettre en évidence, s'agissant des
grandes questions de fond, les principales lacunes et obstacles relevés dans
la coopération du système des Nations Unies au suivi de la Conférence;

- b) De formuler, pour que le CAC y donne suite, des recommandations en
vue d'assurer une coopération et une coordination plus efficaces au sein du
système des Nations Unies dans l'application d'Action 21;

c) D'établir, sur la base des points a) et b) ci-dessus, de brèves
notes informant le CAC des questions de politique générale et de coordination
qui se posent et les accompagnant de recommandations; ces notes seront
établies de manière à pouvoir servir de référence aux rappports que le CAC
présentera aux organisations intergouvernementales appropriées (conformément
au paragraphe 38.17 d'Action 21);

d) D'accomplir toute tâche jugée utile par le CAC, y compris, au
besoin, le contrôle du suivi des décisions du CAC.

52. Le Comité interorganisations sur le développement durable se composera de
fonctionnaires de haut rang désignés par les principaux membres du CAC,
à savoir les organisations qui composent l'essentiel de l'équipe spéciale du
CAC mentionnée au paragraphe 51 ci-dessus - FAO, Unesco,. OMS, Banque mondiale,
OMM, PNUD et PNUE - ainsi que de deux autres membres désignés par le
Secrétaire général - l'OIT et l'AlEA. La composition du Comité
interorganisations sera revue par le CAC au bout de deux ans. D'ici là, tout
membre du CAC qui s'intéresserait à une question inscrite à l'ordre du jour de
la session du Comité interorganisations pourra participer aux travaux de ce
dernier. Le Président du Comité sera désigné par le Secrétaire général après
consultation des membres du CAC.
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53. A sa seconde session ordinaire de 1992, le CAC a également procédé à un
examen d'ensemble de son propre fonctionnement et de ses rouages en vue
d'améliorer la coor~ination globale interorganisations et de simplifier et
rationaliser les structures et méthodes de travail de ses organes
subsidiaires. Il a en outre décidé à ces fins que le Comité interorganisations
sur le développement durable, avec l'aide de la structure d'appui du
secrétariat dont il est question dans la section V ci-après, devrait entamer
une série de consultations interorganisations pour aider le CAC à rationaliser
le mécanisme de coordination interorganisations, répartir les responsabilités
dans l'application d'Action 21 par le système des Nations Unies, s'informer
des besoins financiers des organismes des Nations Unies en rapport avec
l'application d'Action 21 à la lumière des décisions de leurs organes
directeurs respectifs, évaluer les besoins correspondants en matière
d'établissement de rapports et faire des recommandations en vue de leur
rationalisation. Le Comité interorganisations a été chargé de présenter au
CAC, à sa session d'avril 1993, un rapport sur l'état d'avancement de
l'application de cette décision.

54. Le CAC a aussi décidé d'inscrire à son ordre du jour une question
permanente concernant le suivi de la Conférence sur le système des
Nations Unies. Le mécanisme de coordination du suivi de la Conférence par le
CAC comprendra donc le CAC proprement dit, le Comité interorganisations sur le
développement durable et les organes subsidiaires rationalisés du CAC; ces
trois éléments se compléteront et permettront d'obtenir un effet de synergie
sur le plan technique et dans la réalisation des travaux.

55. On trouvera dans une déclaration adoptée par le CAD et présentée à
l'Assemblée générale dans un additif au présent document des informations
supplémentaires sur ces arrangements institutionnels ainsi que les conclusions
du CAC sur les principes et directives concernant la répartition des
responsabilités pour l'application d'Action 21 à l'intérieur du système des
Nations Unies et sur l'amélioration de la coopération entre les institutions
multilatérales de financement et d'autres organismes des Nations Unies.

56. Le secrétaire général rendra compte en outre à la Commission du
développement durable des conclusions des débats et des décisions du Comité
administratif de coordination concernant les arrangements institutionnels mis
en place à l'échelle du système pour assurer l'application d'Action 21.

IV. ORGANE CONSULTATIF DE HAUT NIVEAU SUR LE
DEVELOPPEMENT DURABLE

57. Au paragraphe 38.18 d'Action 21, il est dit que les organismes
intergouvernementaux, le Secrétaire général et le système des Nations Unies
dans son ensemble pourraient tirer parti des apports d'un conseil consultatif
de haut niveau composé de spécialistes réputés pour leur compétence en matière
d'environnement et de développement ainsi que dans des domaines scientifiques
appropriés, désignés par le Secrétaire général et agissant en leur qualité
personnelle.
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58. Ce conseil aurait pour tâche principale de fournir au Secrétaire général
des avis spécialisés de haut niveau et de l'aider à formuler des propositions
destinées au CAC et à la Commission du développement durable.

59. De l'avis du Secrétaire général, ce conseil devrait être composé de
personnalités éminentes représentant toutes les régions du monde, et reconnues
pour leur compétence dans les domaines très divers dont s'occupera la
Commission du développement durable, y compris le programme Action 21. Il se
composerait de 15 à 25 personnes, choisies dans les disciplines scientifiques
appropriées, les milieux de l'industrie et des finances et autres groupes
importants du secteur privé, ainsi que parmi les spécialistes des diverses
disciplines liées à l'environnement et au développement. Il faud~ait en outre
tenir dûment compte de l'équilibre à respecter dans le recrutement des hommes
et des femmes. Cet organe consultatif devrait permettre au Secrétaire général
d'avoir accès à des services d'experts indépendants sur des questions
extrêmement diverses, et notamment aux services que peuvent fournir les
instituts nationaux, régionaux et mondiaux ainsi que de connaître les points
de vue des milieux et corps de métiers importants. Le Secrétaire général
pourrait le consulter en cas de besoin. Les membres de ce conseil pourraient
par ailleurs, sur demande, participer aux sessions de la Commission, notamment
au débat de haut niveau consacré à la politique générale afin de donner leurs
avis spécialisés.

60. Le Secrétaire général craint un chevauchement possible entre les
fonctions de ce conseil consultatif, telles qu'esquissées ci-dessus, et celles
du Comité de la planification du développement, créé en 1966 par le Conseil
économique et social pour évaluer les tendances et perspectives du
développement dans le monde et formuler des recommandations dans les domaines
du développement et de la coopération économique internationale. Les domaines
couverts par le Comité de la planification du développement et les compétences
techniques de ses membres étant similaires à ceux du Conseil consultatif
envisagé, le Secrétaire général proposerait la création d'un seul organe
chargé de fournir des conseils de haut niveau sur toutes les questions
concernant l'environnement et le développement. En conséquence, et sous
réserve des vues de l'Assemblée générale, le Secrétaire général envisage de
soumettre à la session d'organisation du Conseil économique et social en 1993
une proposition sur la composition du Conseil consultatif de haut niveau en
tenant compte de la composition et du mandat du Comité de la planification du
développement.

V. STRUCTURE ADMINISTRATIVE D'APPUI

61. La Conférence a déclaré au paragraphe 38.19 d'Action 21 qu'il "est
indispensable de mettre en place, au sein du Secrétariat de l'ONU, pour le
suivi de la Conférence et l'application d'Action 21, un secrétariat hautement
qualifié et compétent, qui tire profit, entre autres, des connaissances
acquises dans le cadre du processus préparatoire de la Conférence". Elle a
ajouté que cette structure devrait fournir un appui aux travaux des mécanismes
de coordination intergouvernementaux et interorganisations. Elle a en outre
recommandé au paragraphe 38.11 que cette structure fournisse un appui à la
Commission du développement durable.
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62. Le Secrétaire général est parfaitement convaincu qu'il est indispensable,
comme l'a souligné la Conférence, que la Commission du développement durable
et le mécanisme de coordination interinstitutions de haut niveau puissent
compter sur une structure administrative d'appui adéquate et compétente.
Au cours des années qui viennent, les tâches à accomplir dans l'ensemble du
système des Nations Unies seront nombreuses et exigeront un difficile travail
de réflexion : analyser en profondeur les programmes de travail existants et
prévus, passer en revue les politiques, budgets et activités en cours, et
élaborer, à l'intention des organes directeurs, des propositions concernant
leur ajustement éventuel en vue d'atteindre les objectifs de la Conférence.

63. Le suivi de la Conférence quant au fond devra donc être assuré par un
service distinct du Secrétariat de l'ONU, qui aiderait le Secrétaire général à
coordonner l'application des décisions prises à la Conférence et à renforcer,
dans l'ensemble du système, la cobpération et la collaboration
inter institutions en matière d'environnement et de développement. Ce service
sera également chargé de fournir un appui administratif de fond aux travaux de
la Commission du développement durable et du Comité interinstitutions sur le
développement durable du CAC. A cet effet, il aurait les fonctions suivantes :

a) Suivre et analyser les informations concernant les progrès accomplis
dans l'application d'Action 21 à l'échelon international par les organisations
internationales et les institutions et mécanismes financiers et de
développement compétents;

b) Recueillir des informations et les analyser afin d'aider la
Commission du développement durable à suivre et évaluer les progrès accomplis
dans l'exécution des engagements énoncés dans Action 21, notamment sur les
plans financier et technologique;

c) Rassembler et évaluer les informations fournies par les Etats et les
organistions régionales et sous-régionales, afin d'analyser les grandes
tendances et les progrès accomplis dans l'application d'Action 21 aux niveaux
national et régional;

d) Recueillir des informations sur les progrès accomplis dans
l'application des instruments juridiques pertinents et analyser celles-ci,
notamment lorsque cela est nécessaire, dans le but d'envisager de nouveaux
instruments juridiques dans les domaines non couverts par les instruments
existants;

e) Rassembler et analyser les contributions apportées par les
organisations non gouvernementales, y compris la communauté scientifique et
les milieux d'affaires;

f) Compte tenu des fonctions esquissées ci-dessus, entreprendre les
études nécessaires et formuler les recommandations appropriées afin que la
COJlUnission du développement durable puisse indiquer les grandes orientations à
suivre pour atteindre les objectifs et appliquer les propositions d'action
adoptés à Rio;
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g) Servir d'organe de liaison pour le mécanisme subsidiaire du CAC sur
le développement durable, aux fins de coordonner et d'harmoniser à l'échelle
du système les activités relatives à l'application des recommandations de la
Conférence, en particulier l'application d'Action 21;

h) Assurer une coordination effective des activités des divers
organismes des Nations Unies concernant la planification et la programmation
de l'application d'Action 21, afin de répartir au mieux les tâches et les
responsabilités et d'éviter les doubles emplois, en mettant à profit
l'expérience du travail en commun acquise pendant le processus préparatoire de
la Conférence;

i) Apporter un appui au Conseil consultatif de haut niveau sur le
développement durable et assurer la liaison avec ses membres;

j) Etablir et maintenir des liens efficaces avec les organisations
internationales et les institutions financières extérieures au système des
Nations Unies qui s'occupent des questions de développement durable, ainsi
qu'avec les secrétariats des conventions pertinentes;

k) Servir de centre de liaison pour les gouvernements concernant toutes
les questions relatives au suivi de la Conférence et aux travaux de la
Commission;

1) Continuer à assurer, en tenant compte de l'expérience acquise et des
modalités mises au point lors du processus préparatoire de la Conférence, la
liaison et l'interaction avec les organisations non gouvernementales oeuvrant
dans le domaine de l'environnement et du développement, pour les questions
relatives aux travaux de la Commission et au suivi de la Conférence;

m) Diffuser à l'intention du grand public et des médias, en coopération
avec le Département de l'information, des informations sur le processus de
suivi, afin de maintenir et d'intensifier le vif intérêt que la Conférence de
Rio avait suscité dans l'opinion à l'égard des problèmes du développement
durable.

64. Comme il l'avait indiqué dans l'avant-propos de son rapport sur le
renforcement de la coopération internationale pour le développement : rôle du
système des Nations Unies 1/, et comme il l'a redit dans son rapport annuel
sur l'activité de l'Organisation (A/47/1) et dans le rapport sur la
restructuration et la revitalisation de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social et les domaines connexes (A/47/534) qu'il a
soumis à l'Assemblée générale, le Secrétaire général procède actuellement à un
examen d'ensemble des structures du Secrétariat dans les domaines économique
et social, afin de les rationaliser davantage et de répartir les
responsabilités plus efficacement à l'échelle de l'Organisation. Le but visé
est d'améliorer la qualité et la cohérence de l'appui fourni par le
Secrétariat aux organes intergouvernementaux centraux dans les domaines
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économique et social, notamment l'appui apporté aux efforts de réforme en
cours, et d'améliorer l'efficacité de l'ensemble des activités du Secrétariat
touchant, d'une part, la collecte de données et la recherche et, d'autre part,
les activités opérationnelles.

65. L'appui que le Secrétariat devra apporter au suivi de la Conférence, de
même que l'expérience acquise durant la première phase de la réorganisation et
les ajustements qu'il y aura lieu d'apporter aux structures mises en place au
cours de cette phase, sont quelques-uns des principaux facteurs pris en
considération dans cet examen.

66. En attendant l'issue de cet examen, le Secrétaire général n'est pas en
mesure de formuler en termes précis dans le présent rapport ses conclusions
quant à l'emplacement spécifique, au sein du Secrétariat, des, structures
institutionnelles chargées du suivi de la Conférence. Il se propose de le
faire ultérieurement au cours de la présente session de l'Assemblée générale
et d'indiquer alors les incidences spécifiques concernant les effectifs.

67. Voici dans l'intervalle quelques-unes des principales considérations qui
sous-tendent la démarche du Secrétaire général. Premièrement, le Secrétaire
général se félicite que la Conférence ait admis qu'il importait de ne pas
envisager les arrangements institutionnels pour le suivi de la Conférence
indépendamment du processus de revitalisation et de réforme en cours et qu'il
fallait au contraire étudier l'appui administratif à ce vaste domaine "dans le
cadre de la restructuration du Secrétariat de l'Organisation", comme il est
spécifié dans Action 21. Dans le même ordre d'idées, le Secrétaire général
estime, comme la Conférence, qu'il est nécesaire d' "utiliser au mieux les
ressources existantes". Enfin, il est à son avis de la plus haute importance
que cet appui administratif soit assuré par un secrétariat possédant les plus
hautes qualités de compétence, où sera respecté l'équilibre dans le
recrutement des hommes et des femmes, comme le veut la Charte.

58. Compte tenu de ces considérations générales, il importe de concilier au
mieux deux objectifs fondamentaux. L'un est de faire en sorte que les
nouveaux arrangements institutionnels mettent dûment en relief, au sein de la
structure globale de l'Organisation, l'importante question du développement
durable. L'autre est de veiller à ce que ces arrangements soient novateurs et
qu'ils favorisent, au lieu de les contrecarrer, une répartition plus nette des
responsabilités au sein du Secrétariat et la cohérence globale de l'appui
apporté aux organes intergouvernementaux centraux dans les domaines économique
et social,

69. Il ressort des considérations ci-dessus, ainsi que des observations
faites aux paragraphes 33 à 41, concernant les rapports entre la Commission du
développement durable, le Conseil économique et social et d'autres organes
intergouvernementaux des Nations Unies, qu'il est souhaitable de mettre en
place une structure rationnelle unique qui constituerait le cadre commun dans
lequel serait fourni un appui d'ensemble au Conseil économique et social,
d'une part, et assuré le suivi par le Secrétariat de la Conférence, d'autre
part, Ces fonctions interdépendantes consistent essentiellement à analyser
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les éléments en cause et à en faire la synthèse, et à fournir un appui aux
fonctions centrales de coordination, d'examen des politiques et de prise de
décisions. En regroupant ces fonctions sous une direction commune, on devrait
créer un effet synergique, propre à améliorer l'efficacité et la cohérence
globale.

70. Les arrangements structurels les plus appropriés pour d'autres types de
fonctions dans les domaines économique et social, à savoir, d'une part, la
collecte de données et la recherche-et, d'autre part, les activités
opérationnelles, sont encore à l'étude et font partie intégrante de la phase
actuelle de restructuration du Secrétariat. Le Secrétaire général reviendra
ultérieurement au cours de la présente session sur ces problèmes - notamment
sur les moyens d'établir un meilleur équilibre entre les fonctions relevant du
Siège et celles que les commissions régionales et les programmes des
Nations Unies intéressés sont le mieux à même d'accomplir.

II Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement, Rio de Janeiro (Brésil), 3-14 juin 1992 (A/CONF.151/26,
vol. l à V) •

11 Pour plus de détails, voir le Répertoire de la pratigue suivie par les
organes dos Nations Unies et les Suppléments 1 à 4, Article 68, partie 1,
section C "Fonctions et pouvoirs".

II Le nombre des segments pourrait varier selon les sessions de la
Commission.

il E/5715/Rev.l.

51 El 5975/Rev.1.

~I L'Assemblée générale avait notamment décidé, sur la recommandation du
Comité préparatoire de la Conférence, d'assurer la ~leine participation de la
Communauté économique européenne à la Conférence.
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